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ARTICLE 8

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« fait l’objet d’une décision d’éloignement, qui est définitivement condamné »,

les mots :

« a été définitivement condamné à une peine d’interdiction du territoire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans sa décision n° 2025-895 DC du 7 août 2025, le Conseil constitutionnel a censuré certaines 
dispositions de la loi visant à faciliter le maintien en rétention des personnes condamnées pour des 
faits d’une particulière gravité et présentant un risque élevé de récidive. Il a notamment relevé que 
les dispositions censurées permettaient le maintien en rétention pendant une durée pouvant atteindre 
210 jours d’étrangers condamnés pour certains crimes et délits, sans que l’administration soit tenue 
d’établir que leur comportement, postérieurement à l’exécution de leur peine, constitue une menace 
actuelle et d’une particulière gravité pour l’ordre public.

En outre, au point 12 de cette décision, le Conseil constitutionnel a souligné que ces dispositions 
étaient susceptibles de s’appliquer à des étrangers à l’égard desquels la juridiction pénale n’avait 
pas jugé nécessaire de prononcer une peine d’interdiction du territoire.

Cet amendement intègre ainsi cette dernière exigence du Conseil constitutionnel afin d’assurer la 
conformité de l’article 8 à la Constitution.


